
 

 
 
RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS Á: 
 
Agence Parcs Canada 

Module de réception des soumissions 

111, rue Water Est 

Cornwall ON – K6H 6S3 

 

Télécopieur pour Soumissions: 

 877-558-2349 
 

MODIFICATION  No.2 
 

INVITATION TO TENDER 
APPEL D’OFFRES 
 

Tender To: Parks Canada Agency 

We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right of 

Canada, in accordance with the terms and conditions set out 

herein, referred to herein or attached hereto, the goods, services, 

and construction listed herein and on any attached sheets at the 

price(s) set out therefor. 

 

Soumission aux: l’Agence Parcs Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la Reine du 

Chef du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par 

référence dans la présente at aux annexes ci-jointes, les biens, 

services et construction énumérés ici et sur toute feuille ci-

annexée, au(x) prix indiqué(s). 

 

 

 

Comments - Commentaries 

  

 

Vendor/Firm Name and Address 

Raison sociale et adresse du 

Fournisseur / de l’entrepreneur 
 

 
 

Issuing Office - Bureau de distribution 
 

Agence Parcs Canada 

Service national de passation de marchés 

111, rue Water Est 

Cornwall, ON  K6H 6S3 
 

 

 

 

 

 

 

 

Title - Sujet  

 

Réaménagement du terrain de jeux Newman Sound au Parc 

National Terra Nova 

Solicitation No. -  No. de l’invitation 

5P300-17-5039 

Date 

2017 – 07 - 10 

GETS Reference No. – No de reference de SEAG 

 

Client Reference No. – No. de référence du client 

 

Solicitation Closes 

L’invitation prend fin – 

 

at – á 14h00 

on – le 2017-07-13 

Time Zone 

Fuseau horaire - 

 

Heure Avancée de l’Est 

(HAE) /  Eastern Daylight 

Saving Time (EDT) 

Address Inquiries to: - Adresser toute demande de renseignements à : 

 

Michel Marleau      michel.marleau@pc.gc.ca 
Telephone No. - No de téléphone 

 

(613) 938-5822 

Fax No. – No de FAX: 

 

(866) 246-6893 
 
Destination of Goods, Services, and Construction: 

Destinations des biens, services et construction: 

 

See Herein 

 
 

TO BE COMPLETED BY THE BIDDER 

À ÊTRE COMPLÉTÉ PAR LE SOUMISSIONNAIRE 

Vendor/Firm Name and Address 

Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur : 

 

 

 

 

 
Telephone No. - No de telephone: 

Facsimile No. - N° de télécopieur: 

 
Name and title of person authorized to sign on behalf of the Vendor/Firm (type or 

print) 

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/ de 

l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie)  

 

 

           

Name     Title 

 

                

Signature     Date 
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MODIFICATION #2 

 
 
 
OBJET DE LA PRÉSENTE MODIFICATION: 
 
 
1 - vous trouverez ci-dessous les Questions et réponses #1 à # 3: 

 
 
 
TOUTES LES AUTRES CONDITIONS GÉNÉRALES DE CETTE DEMANDE RESTENT LES MÊMES 
 
 
 

Question 1. Section 32 93 11  LANDSCAPE MAINTENANCE AND WARRANTY 

In particular, would it be correct to assume that Maintenance and Warranty will be expected through the Fall of 2019? 

 

Answer 1. No plant material is specified as part of this contract. Should any trees or other plant material require replacement as a 

result of construction activities, that material is to be warrantied in accordance with Section 32 93 11 part 1.14. Sod is to be warrantied 

in accordance with section 32 92 23 part 1.7. 
 

Question 1.  Article 32 93 11 ENTRETIEN DE L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET GARANTIE 

  Serait-il exact de présumer que l’entretien et la garantie devront se poursuivre tout au long de l’automne 2019. 

 

Réponse 1.  Aucun matériau végétal n’est spécifié dans le cadre du présent contrat. Si, en raison des travaux de construction, des 

arbres ou autres matériaux végétaux devaient être remplacés, ces matériaux doivent être garantis conformément à l’article 32 93 11, 

partie 1.14. Le gazon en plaques doit être garanti conformément à l’article 32 92 23 partie 1.7. 
 

 

Question 2. Will the Warranty and Maintenance area apply strictly to Site Layout/Fencing area or does it also include the general 

area of existing trees and shrubbery? 
 

Answer 2. Only the area within the limit of work is subject to warranty, however, the contractor is responsible to ensure that 

surrounding trees and shrubs are protected from construction activity. Should any existing trees or shrubs be harmed due to 

construction activity and require replacement - at the discretion of the client or their representative, all replacement planting is subject 

to warranty. 
 

Question 2.  La zone faisant l’objet de la garantie et de l’entretien s’appliquera-t-elle strictement à l’aménagement/clôturage du site 

ou comprend-elle la zone plus générale comprenant les arbres et arbrisseaux existants? 

 

Réponse 2.  Seule la zone comprise dans l’aire de travail doit faire l’objet de la garantie. Cependant, l’entrepreneur doit veiller à 

protéger les arbres et arbrisseaux environnants des activités de construction. Advenant que des arbres ou arbrisseaux existants doivent 

être remplacés après avoir été endommagés lors d’activités de construction, tous les arbres ou arbrisseaux remplacés devront être 

garantis, à la discrétion du client ou de son représentant. 
 

 

Question 3. The spec outlines weed removal and plant replacement, beyond the sodding required is there any other plants that we 

should be aware of? 
 

Answer 3. No planting plan was issued as part of this contract. No planting is required beyond sodding unless existing material is 

harmed as a result of construction activity in which case they shall be replaced at the direction of the client or their representative. 

 

Question 3.  Le devis descriptif précise le désherbage et le remplacement de matériaux végétaux. Outre l’engazonnement par 

placage, y a-t-il d’autre plantes devant être portées à notre attention? 
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Réponse 3.  Aucun plan de plantation n’a été émis dans le cadre du présent contrat. Aucun travail de plantation n’est requis outre les 

travaux d’engazonnement par placage à moins que des matériaux végétaux aient été endommagés en raison des activités de 

construction. Dans un tel cas, ces matériaux devront être remplacés selon les directives du client ou de son représentant. 

 

 
 


